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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’importance que revêt la télévision pour de nombreuses personnes handicapées, quelque 
soit leur âge, doit nous conduire à nous interroger sur les conditions d’exonération de la 
redevance audiovisuelle. 

A compter de l’année 2005, la redevance audiovisuelle figurera sur le même avis que la 
taxe d’habitation, devra être payée en même temps qu’elle, et répondra aux mêmes conditions 
d’exonération. 

Ainsi, les personnes exonérées de taxe d’habitation ne paieront pas de redevance 
audiovisuelle. 

Or, l’exonération de taxe d’habitation au bénéfice des personnes handicapées est soumise 
à une condition de ressources. De plus, la personne handicapée doit être le contribuable lui-
même, et non un membre de sa famille, par exemple un enfant. 

Il conviendrait d’exonérer de redevance audiovisuelle, les foyers soumis à la taxe 
d’habitation, comprenant une personne handicapée, à un taux d’au moins 80 %, quelque soit 
son âge. 

C’est la raison pour laquelle il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la 
présente proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Après le 2° de l’article 1605 bis du code général des impôts, il est inséré un 2° bis ainsi 
rédigé : 

« 2° bis. Bénéficient d’un dégrèvement total de la redevance audiovisuelle, les foyers 
comprenant une personne handicapée à un taux d’au moins 80 %, quelque soit son âge. » 

Article 2 

Les pertes de recettes pour l’Etat sont compensées par l’augmentation, à due 
concurrence, des droits de consommation prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 
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